Contrat de prêt de personne physique 
Campagne des élections municipales de Lanester – 15 et 22 mars 2026
Entre les soussignés :
Le prêteur
Nom et prénom : …………………………………
Date et lieu de naissance : ………………………………..
Adresse complète : …………………………………………………..
Nationalité : 
D’une part,
Et
Le mandataire financier de la campagne électorale
Nom et prénom : Jean-Pierre FOURRÉ
Agissant en qualité de mandataire financier dûment désigné et déclaré de la campagne municipale de : Maëla COHO pour la liste « Lanester, Union populaire et solidaire ». 
D’autre part,
Article 1 – Objet du contrat
Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le prêteur consent un prêt à titre personnel, au sens des dispositions du code électoral, destiné exclusivement au financement des dépenses engagées dans le cadre de la campagne électorale précitée.
Le prêteur certifie être une personne physique et agir en son nom propre. Le prêt ne constitue ni un don, ni une contribution d’une personne morale.
Article 2 – Montant du prêt
Le montant du prêt est fixé à la somme de : …….… €, 
en toutes lettres : …..….….….………..  euros
Ce montant respecte les plafonds légaux applicables aux concours financiers consentis par une personne physique dans le cadre d’une campagne électorale.
Article 3 – Modalités de versement
Le prêt est versé exclusivement au mandataire financier, par l’un des moyens de paiement autorisés par la réglementation électorale (chèque ou virement bancaire). Aucun versement direct au candidat, à un colistier ou à un tiers n’est autorisé.
Article 4 – Durée du prêt
Le prêt est consenti pour une durée maximale de 18 mois, à compter de la date de versement effectif des fonds.
Article 5 – Conditions financières
Le prêt est consenti sans intérêts. Aucune contrepartie, avantage ou engagement politique ne peut être attaché à l’octroi du présent prêt.
Article 6 – Modalités de remboursement
Le remboursement du capital prêté pourra intervenir uniquement sous réserve :
· De l’obtention par le candidat ou la liste du droit au remboursement public des frais de campagne (au-delà des 5% des suffrages exprimés) ;
· De la validation définitive du compte de campagne par la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP) et 
· De la disponibilité effective de la trésorerie de la campagne après règlement de l’ensemble des dépenses électorales.
Le remboursement, s’il intervient, sera effectué par le mandataire financier, sans garantie de délai, dans la limite des fonds disponibles.
Il est expressément convenu qu’en cas d’absence de remboursement public, de rejet ou de réformation du compte de campagne, ou d’insuffisance de trésorerie, le prêt pourra ne pas être remboursé, sans que cela n’engage la responsabilité personnelle de la candidate tête de liste et du mandataire.
Article 7 – Absence de créance certaine
Le prêteur reconnaît expressément que le présent prêt ne constitue pas une créance certaine, exigible et garantie, au sens du droit commun.
Article 8 – Déclarations du prêteur
Le prêteur déclare sur l’honneur :
· Être une personne physique agissant en son nom propre ;
· Ne pas agir pour le compte d’une personne morale ou d’un tiers ;
· Respecter les plafonds légaux applicables ;
· Avoir été informé du caractère aléatoire du remboursement du prêt.
Article 9 – Droit applicable
Le présent contrat est régi par les dispositions du code électoral et, subsidiairement, par le droit français.

Fait à……………….., le………………….., en deux exemplaires originaux.

Le prêteur :                                                                                         Le mandataire financier :
Nom + signature                                                                                             Nom + signature 



NB : Ce contrat doit être joint au compte de campagne et conservé avec l’ensemble des pièces justificatives.
